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M. ANDREU SABATER 
M. COUASNON  
Mme MADELAINE 
M. PICOT 
Mme MAINCENT 
M. PREVERT  
M. LEFEBVRE 
M. PASSAYS  
Mme BALLÉ  
M. BINET  
M. CHAUVIN 
Mme MOREL  
M. DUMONT 
Mme SEGUIN 
M. MALLEON  
M. GABILLARD  
M. DECKER 
Mme BAUDRON  
Mme LEMARCHAND  
Mme KEBLI  
Mme NEEL  
Mme AKABI 
Mme SEGRETIN  

 Mme BOUVET  
M. CAER  
Mme ARRIVÉ 
M. GUILLOUET 
Mme GODBARGE  
M. BERAS  
M. FOLLY 
Mme DUBOURGUAIS 
M. MAUBANT 
M. CLEMENT 
 
 

 
 
à  

 
 

 
 
 
 
 
 Cher(e) Collègue, 
 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir assister à la réunion du conseil 

communal qui aura lieu, à l’Hôtel de Ville de Vire Normandie, Salle du Conseil Municipal, 

 

 
  le  lundi  19 mars 2018  à  20 heures 30   

 

 

Ordre du jour : 
 

 Rapporteur 

I. ADMINISTRATION GENERALE Christophe PASSAYS 

1 Désignation des élus pour le conseil des écoles  

II. FINANCES Yoann LEFEBVRE 

2 BP 2017 – Etat spécial de la commune déléguée de Vire  

III. SPORT, ASSOCIATIONS Marie-Noelle 
BALLE/Philippe MALLEON 

3 Subventions aux associations  

IV. CULTURE Pascal BINET 

4 Convention OHV  

5 Conservatoire – Dossier de candidature à rayonnement communal  

6 Musée - Acquisitions  
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7 
Intégration du maître-hôtel de la fonderie Vimont au registre 
d’inventaire du musée de Vire Normandie 

 

V. FONCIER Serge COUASNON 

8 
Programme d’habitat La Mercerie : vente d’un lot à bâtir – Hameau 
A - Lot n°3 

 

9 
Programme d’habitat La Mercerie : vente de 2 lots à bâtir – 
Hameau C 

 

10 
Programme d’habitat de la Mercerie – Conditions de viabilisation 
définitives du lot 32 du Hameau C 

 

11 Appartement 3 rue André Halbout : vente de l’appartement  

 
Je vous prie d’agréer, Cher(e) Collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseiller Départemental, 
Maire délégué de Vire, 

Maire de Vire Normandie, 
Marc ANDREU SABATER 

 
 
 
 
 
 


